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Présentation
Introduction

ü Définition d’une maison d’hébergement de 2e étape
üLes femmes et enfants hébergés
ü L’Alliance MH2

1e partie – Les défis structurels
ü Financement des services
ü Pérénité des bâtiments

Conclusion



üDéfinition d’une maison de 2e étape
ü Les femmes et enfants hébergés
ü L’Alliance 



La définition d’une maison d’hébergement de 2e étape
§ À l’initiative des refuges d’urgence
§ Impératif de sécurité
§ Prix abordable
§ Services de soutien psychosocial pour femmes et enfants
§ Temporaire 1 an (parfois 2 ans)
§ Estimation 8 % femmes reçues par les refuges d’urgence



Des données pour convaincre : 
le sondage sur les besoins identifiés par le milieu
Sondage réalisé avec TrajetVi en avril 2016 auprès des intervenantes en MH1

� 1 femme sur 3 qui en a besoin n’est pas référée par la 1e étape
� 2 femmes référées sur 5 sont refusées en maison de 2e étape
� 1 femme identifiée sur 4 n’a pas accès aux services en 2e étape
� 41 % des maisons n’ont fait aucune référence en 2e étape, cinq
disposaient d’une MH2 dans leur région.

� 43 % des maisons (25 sur les 58 ayant répondu) indiquent ne pas
disposer d’une ressource de 2e étape dans leur région.

� L’Alliance a hébergé 70 % des femmes référées.



La clientèle en MH2
� Femmes en danger, 8% 

des dossiers MH1
� Enfants exposés VC
� Procédures multiples: 

criminel, famille, 
immigration, emploi et 
droits sociaux, logement

� Dsm 9 mois

� Facteurs de vulnerabilité:
- Allophone
- Pauvreté
- Enfants
- Handicap
- Statut migratoire



La trajectoire de vie des femmes et des enfants

Maison d’hébergement 
de PREMIÈRE ÉTAPE
(séjour + ou - 3 mois)

Maison 
d’hébergement de 

2e ÉTAPE
(séjour + ou -

12 mois)

Suivi externe
(sans hébergement 

offert par les maisons 
d’hébergement de 
première étape)

Retour au conjoint

Appartement 
régulier



Continuum de services
La référence vers la 2e étape… 

un document uniforme à travers la province.

Objectifs:
ü S’assurer que la maison d’hébergement de 2e étape pourra faire
une réelle différence dans le parcours de vie de la femme,
répondre à ses besoins;

ü Évaluer le risque de sécurité post séparation;
ü Permettre un échange d’intervention pour évaluer les services qui
pourront être offerts à la candidate et assurer un hébergement
post-séparation qui sera positif dans la trajectoire de la femme;

ü S’assurer de la bonne compréhension de ce qu’est une 2e étape et
que la demande est pleinement volontaire et éclairée;

ü Valider que la demande n’en est pas une pour attendre un
logement subventionné;

ü S’assurer que la femme a déjà entrepris les démarches vers
l’autonomie financière et affective.



� Créée en 2003, une employée depuis 2011.

� 19 membres, provenant de 12 régions du Québec, 110
logements pour femmes victimes de violence conjugale;

� En moyenne 200 femmes et 200 enfants hébergés/an dans
les maisons membres de L’Alliance provinciale;

� L’Alliance un partenaire de revendications pour les droits des
femmes;

� L’Alliance un partenaire de recherche sur la violence
conjugale post-séparation.



ü Sondage sur les besoins en MH2
ü Doubler les places
ü Que ces places soient adequates



Réalités
� Limites Acces Logis
� Difficultés pérénité des bâtiments
� Grande iniquité entre les MH2 selon régions, programmes,
historique

� Programmes plutôt que besoins de la clientèle, cf attribution des
PSL



Besoins de partenariats
� Fédérations d’OSBL
� Municipalités
� GRT



En route vers l’autonomie
� Lorsque les femmes obtiennent un logement
en 2e étape, nous remarquons qu’il y a peu,
voir aucun, retour vers le conjoint violent;

� Une étape importante pour les femmes ayant
un besoin accru de sécurité au moment de la
séparation;

� Un temps pour s’assurer que le filet de sécurité
post-séparation est bien en place et adapté à
la réalité de la femme;

�Ce filet passe nécessairement par une
autonomie financière et affective.





Les maisons d’hébergement de 2e étape

� Nouvelle génération de MH2
� Validé par la recherche ET le terrain MH1, TCRI
�On ne peut pas toujours faire plus avec moins !
Depuis 15 ans l’expertise en hébergement post
séparation est la, impact services mais
épuisement menace disparition de cette
expertise
� environ 800 personnes par an qui ont droit aux
services !



MERCI DE VOTRE ATTENTION !

www.alliance2e.org

www.facebook.com/alliance2e.org/


